
Réduire l’émission de GES de la production
à la consommation

Élaboration d'un bilan carbone© et d'un plan
d'action de l'entreprise
Réduire les gaz à effet de serre, c’est diminuer l’impact sur le réchauffement
climatique. En diagnostiquant au mieux les postes d’émission de GES, l’entreprise
pourra mettre en place des actions ciblées en vue de les réduire. Cette action
intervient sur le périmètre le plus large possible tenant compte des différents
enjeux : amélioration énergétique du bâtiment, formation à l’éco-conduite,
optimisation des tournées, tri des déchets sélectifs, travail sur la consigne des
emballages… L’objectif de Laurance Primeur : faire apparaître la valeur carbone de
chaque facture client.
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